Compte rendu du CA  du lycée français Victor Hugo du 02 octobre 2009.

Présents : 

Thomas Berchot 

Laetitia Mirigay 
Alida Schicke 
Jacques Brune 
Meriam Tebbal-Vassileva 
Stanimira Sotirova 
Olivier de Fillipis

Gilles Eloy

· Les membres du CA présents prennent connaissance fin septembre de la création en juin 2009 d’un Kindergarden  à l’emplacement de l’ancien lycée boulevard Vaptzarov par Thomas Berchot et le mari de Liliana Atanassova. Cette information est parvenue aux membres du CA par le biais de parents d’élèves qui se posent des questions sur la possibilité de disparition du mobilier et ou fourniture suite au déménagement

· Thomas Berchot ne souhaite pas s’exprimer sur la création de ce kindergarden et juge qu’il n’y a pas conflit d’intérêt avec l’école française. Il nous rappelle qu’il avait indiqué au printemps ne pas souhaiter se représenter au CA lors de la prochaine assemblée générale en octobre.  Néanmoins au vu de statuts, T.Berchot ne pouvait continuer a être élu au CA a la fin de son mandat.

· Après discussion et suite à une différence d’appréciation entre Thomas Berchot et les autres membres du CA sur sa position de président du CA et de propriétaire d’un kindergarden, Thomas Berchot décide de démissionner ce jour du conseil d’administration.

· Les membres du CA présents acceptent à l’unanimité la démission de Thomas Berchot .

· Conformément aux statuts de l’association, les membres du CA désignent  Laetitia Mirigay (vice présidente) pour prendre provisoirement le statut de président du CA jusqu’à la prochaine assemblée générale. Il est nécessaire pour que Laetitia Mirigay puisse assurer le rôle de président de faire le transfert de signature dans les banques. Il est noté que dans le futur, il serait bien de faire une procuration de signature au vice président en cas d’incapacité du président.

· Les membres du CA décident de ne pas coopter  de nouveaux membres comme les statuts le permettent, vu que les élections au cours de la nouvelle AG auront lieu rapidement.  

        Un membre coopté a la possibilité de garder la durée du mandat de la personne qu’il remplace.     

        Le CA souhaite éviter tout malentendu et laisser la possibilité a tous d’être candidat.

· Liliana Atanassova, employée du lycée français est officiellement responsable du Kinder Garden Funky Monkey. la situation devra être analyser pour évaluer si il y a un conflit d’intérêt. Liliana n’ayant pas informé le CA de son initiative, il reste des zones d’ombre sur la gestion du lycée Victor Hugo et de Funky Monkey.

· Deux problèmes sont soulevés et doivent faire l’objet de vérifications :

1er / Un voyage a été organisé au mois d’août en Roumanie pour aller chercher des meubles IKEA. Au retour de ce voyage, le transporteur aurait fait deux livraisons ( une au lycée Français, l’autre à Funky Monkey) mais une seule facture (1400 BGN) aurait été adressée au lycée français qui aurait payé la totalité du transport. Liliana Atanassova, son mari et Virginie Garcia ont organisé ce voyage ensemble sans en informer le CA, à moins que le Président T Berchot ai été tenu informé ? On peut donc supposer que VG était au courant .Dans ce cas, pourquoi ne l’a t elle pas signalé ? Tous ces éléments sont à vérifier.

2em/ Le loyer du site de Vazparov a été payé jusqu’à fin juillet (15 059,89 BGN pour un mois) et 3 mois de loyer on également été payés en plus par le lycée ( 451679, 68 BGN payés le 5 août). Pour quelle raison, alors que ce local était reloué dés Juillet par Funky Monkey ? Il n’y a pas de pénalités de prévus dans le contrat de location en cas de rupture du contrat avant échéance. De plus le propriétaire n’a pas envoyé une facture pour « frais de pénalité, résiliation » mais « loyer ». 

· Jacques Brune rappelle que les membres du CA ne sont pas assurés en cas de problème juridique. Il faut y remédier d’urgence.

· Les statuts de l’association prévoient que le président, le trésorier et le vice président soient français. M Eloy va se renseigner auprès de l’AEFE pour savoir si c’est une exigence de l’AEFE.

· La proposition de vente 12,6M Euro du bâtiment (8500m2) et terrain (6000 m2)actuellement occupé sur le site Maxi par M Iliev doit être discutée de façon plus approfondie lors d’un prochain CA.

· M Eloy rappelle son inquiétude sur la solidité des passerelles reliant le bâtiment aux tours. Laetitia Mirigay explique que pour vérifier ces passerelles, il faudrait la note de calcul réalisée avant la construction pour le dimensionnement de ces passerelles et vérifier si ce qui a été mis en place correspond à ce qui a été calculé. Cette note de calcul avait été demandée par écrit il y a plusieurs mois au propriétaire mais nous ne l’avons pas obtenue. Stanislav doit le relancer pour l’obtenir.

· Jacques Brune doit appeler le responsable de Dalkia pour voir s’il peut nous aider pour identification de l’arrivée de gaz et compteur et vérification de l’installation de chauffage.

· Alida Schike s’occupe du compteur d’eau. Actuellement, c’est un compteur de chantier qu’il faut transférer en compteur définitif à notre nom.

· Alida Schike prend contact avec une entreprise pour mise en place de barres de protection devant les fenêtres dangereuses (suivant listing transmis).M Eloy la recevra.

· Jacques Brune prend contact avec une entreprise de stores. M Eloy la reçoit.

· Jacques Brune appelle M Nikolov pour voir s’il serait intéressé pour remettre à plat tous les travaux à finir ou faire sur le bâtiment actuel en vérifiant le contrat, l’état des lieux, le rapport d’huissier, les demandes des pompiers et les demandes de l’administration et de suivre ces travaux avec Maxi ou les faire faire à nos frais. Voir avec M Nikolov quel tarif il pratiquerait.

· Miriam Tebbal voit de son côté si elle peut trouver quelqu’un pour faire ce suivi de chantier.

· Olivier de Filipis voit Lundi avec son cabinet comptable, qui gère aussi la comptabilité de la chbre de Commerce Franco-Bulgare, s’ils peuvent  mettre à jour la comptabilité de l’école.

· M Eloy transmet à l’AEFE une liste de mobilier à acheter pour demande de subvention, 10 000 euros.

· Retard de paiement de certaines familles : il faut rédiger des échéanciers avec les familles qui en avaient fait la demande avant l’été (échéancier d’octobre à mai) et leur faire signer. M Eloy s’en occupe.

· Transports :


*Ekaterina doit transmettre d’urgence à Miriam Tebbal la liste définitive des familles concernées.


*Miriam Tebbal remet à jour dés qu’elle reçoit cette liste les trajets du matin et ceux de l’après midi qui posent vraiment de gros problèmes.


* Miriam Tebbal reverra tous les trajets de l’après midi après la mise en place des clubs.


* Voir si on n’a pas intérêt à refuser d’inscrire au transport des enfants dont les familles habitent trop loin.


* Informer les parents (mail à faire par Ekaterina) puis les chauffeurs de bus qu’ils ne doivent pas attendre le matin si le(s) enfants ne sont pas près devant chez eux.


* Vérifier les statuts et les contrats des accompagnateurs de bus. Trouver des accompagnateurs parlants bulgare et si possible en peu français.

· Jacques Brune propose d’organiser des manifestations pour récolter des fonds pour le lycée. Il voit si il y a possibilité de travailler avec la chambre de commerce Franco-Bulgare. Rendez-vous avec Stephane Delahaye, Vice Président de la chambre de commerce.

